
Formation professionnelle 2030 : 

Lignes d’action prioritaires
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vers l’apprentissage tout au long de la vie
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et de conseil tout au long du parcours

de formation et de la vie professionnelle
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Flexibilisation des offres de formationFlexibilisation des offres de formation

Optimisation de la gouvernance et

consolidation du partenariat

dans la formation professionnelle
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Révision des plans d’études cadres

des responsables de la formation

professionnelle

Ingrid Portner / SEFRI / BP



Bases légales

Loi fédérale sur la formation professionnelle, LFPr

Art. 45 - 48

Ordonnance fédérale sur la formation professionnelle, 

OFPr

Art. 40-49

Art. 48 Formation à la pédagogie professionnelle

Art. 49 Plans d’études cadres
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Contexte

• Plans d’études cadres 2011

• Conseil fédéral: stratégie «Suisse numérique»

• Initiative «Formation professionnelle 2030 

«Numérisation et nouvelles technologies d’apprentissage» 
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Feuille de route 2018-2024
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2018/19
Phase I

Préparation

Hypothèses

Consultation

Axes

2019/22
Phase II

Analyse et 
conception

Pilotage opérationnel

Groupes spécifiques

Rédaction

2023/24
Phase III

Mise en œuvre

Traduction

Questions juridiques

Communication



Phase II. Axes de travail

En lien avec les PECs

• Analyse et adaptation des filières

• Réactualisation des objectifs et des normes

• Numérisation (en fonction des résultats de l’étude sur la prise en 

compte des formes d’enseignement et d’apprentissage numériques)

• Passerelles et équivalences

En lien avec les procédures du SEFRI

• Simplification du processus de reconnaissance et de 

surveillance

• Modification de l’art. 46 OFPr

• Précision de la filière nationale Formateurs actifs dans

les entreprises formatrices
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Organisation de la phase II 
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Echéancier de la phase II
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Changement et continuité

• Les filières qui se sont concrétisées entre 2012 et 2016, 

fonctionnent bien, mais une demande de réactivité par 

rapport aux défis actuels est demandée par les acteurs 

de ces formations. 

• Où placer le curseur pour que les acquis restent tout en 

intégrant les transformations nécessaires ?
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Tiré de Pierre-François Jan, Le discours du changement, 2016



Simplification et qualité

• Le demande est forte de réduire les contraintes 

concernant la reconnaissance et la surveillance des 

filières.

• Le SEFRI, en tant que responsable de la qualité des 

filières, doit arriver à réduire la bureaucratie, sans avoir 

à céder à la qualité.
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Simplification et qualité

Roue de Deming
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Roue de Deming



Représentativité et expertise

• Un tel processus demande de consulter et d’impliquer 

les acteurs à même de représenter leur secteur et 

d’avoir une expertise dans un domaine qui est 

spécifique.

• Ces acteurs doivent représenter le SEFRI, les cantons, 

les établissements d’enseignement, les experts du 

processus de reconnaissance, etc.
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Représentativité et expertise
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Responsable 
de projet

Spécialistes/
experts

Représentants

Autres 
acteurs 

concernés

Chercheurs


